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OBSTÉTRIQUE – RÉUNION 
 

I - ETAT DES LIEUX 

Etablissement avec autorisation d’activité : CHU site Sud, CHU site Nord, Clinique Sainte-Clotilde, GHER, 
CHGM, Clinique Jeanne d’Arc, Clinique Durieux 

En 2015, il y a eu 24 690 séjours de patients résidant à La Réunion pour l’obstétrique. Le taux de recours 
standardisé pour 1 000 femmes à La Réunion est 1,5 fois supérieurs à celui de la France entière. 

La densité des professionnels de santé en lien avec la gynécologie-obstétrique est supérieure à celle 
observée en métropole. 

 Réunion France entière 

Nombre de séjours – 2015 (1) 24 690  

Nombre de lits installés – 31/12/2015 (2) 332  

Taux de recours brut pour 1 000 femmes – 2015 (1)(3) 29,61 16,23 

Taux de recours standardisé pour 1 000 femmes – 2015 (1)(3) 25,26 16,23 

Nombre de professionnels de santé – 01/01/2016 (4) 

                         Gynécologues obstétricien….…………………………………………….. 
Libéral 

Salarié* 
Mixte 

                         médecins généralistes……………………………………………………….. 
Libéral 

Salarié* 
Mixte 

                         sages-femmes……………………………………………………………………. 
Libéral 

Salarié* 
Mixte 

 
84 
30 
48 
6 

1 191 
804 
363 
24 

391 
115 
260 
16 

 

Densité de professionnels de santé pour 100 000 hab. – 01/01/2016 (3)(4) 

                         gynécologues***                                                                    
                         médecins généralistes                                                      
                         sages-femmes***                                                                    

 
29,8 
141 
185 

 
25,8** 
143** 
145** 

 

Sources : (1) PMSI, (2) SAE, (3) INSEE estimation population 2012, (4) RPPS 
* le nombre de salarié est à prendre avec précaution car les professionnels de santé salariés ne mettent pas systématiquement 

leur dossier à jour au niveau du RPSS 

** métropole 

*** gynécologue : densité pour 100 000 femmes âgées de 15 ans ou plus / sage-femme : densité pour 100 000 femmes âgées de 
15 à 49 ans 

 

 

 

PROJET DE SANTE DE LA REUNION ET DE MAYOTTE– PRS 2 
Analyse des taux de recours , flux de patients, et projections d’activité 
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Définition 
Nombre de séjours : il s’agit du nombre de séjours des patients résidant à La Réunion quel que soit l’établissement où ils ont 

séjournés. 

Taux de recours brut : nombre de séjours de patients résidente à La Réunion pour 1 000 habitants. Attention, il n’est pas 
possible de comparer des taux de recours brut entre territoire.  

Taux de recours standardisés : nombre de séjours de patients résidente à La Réunion standardisés sur la population de la France 

entière de 2012 pour 1 000 habitants. Permet de faire des comparaisons entre territoire. 

Densité de professionnels de santé : nombre de professionnels de santé pour 100 000 habitants (pop. estimée INSEE 2015). 
Flux d’attractivité : déplacement entre la commune de résidence des patients et le lieu d’exécution de l’acte ou de 

l’hospitalisation. 

Le nombre de jours potentiels, estimés et besoin en lits estimés sont basés sur une exploitation annuelle d’un lit de 365 jours, 
pour un taux d’occupation moyen de 90%. 

 

Le taux de recours standardisé pour la gynécologie-obstétrique est de 25,3 séjours pour 1 000 habitants 
à La Réunion en 2015. Les taux de recours les plus élevés se situent sur l’Est de l’île, notamment à Saint -
Benoît (32), mais également à la Possession (30,2). 

Le CHU site Sud réalise près d’un tiers des séjours (7 637), suivi du CHU site Nord (4 000 séjours). Les 
cliniques des Orchidées et de Saint-Vincent ont enregistré des séjours pour gynécologie-obstétrique 
alors qu’elles n’ont pas d’autorisation d’activité.  

48 séjours de patients résidant à La Réunion ont été réalisés en métropole, soit 0,19% des séjours. 

86 séjours de patients résidant à Mayotte, ont eu lieu à La Réunion dont 65% au CHU site Nord. 

 



 

ARS OI  – PREPARATION DU PRS 2 – JUIN 2018   Page 3 sur 3 

12000

17000

22000

27000

32000

37000

2015 2020 2030 2040

Estimation du nombre de séjours

scénario 1 : taux recours régional 2015 constant - 29,61%

scénario 2 : taux recours national 2015 constant - 16,23%

situation réelle 
en 2015

So
u

rc
e

: P
M

SI

II – PROJECTION 2020, 2030, 2040 

Toute chose égale par ailleurs, les projections sont basées sur l’évolution de la population - estimation INSEE - à horizon 2020, 
2030, 2040 et sur le taux de recours constant de La Réunion (scénario 1) ou de la France entière (scénario 2) 

 
Le nombre de séjours estimés en gynécologie-
obstétrique en 2020 pourraient atteindre les 
27 000 séjours, selon le scénario 1, ou à l’inverse, 
fortement diminuer selon le scénario 2 qui est 
basée sur le taux national (environ 15 000 
séjours). En 2040, le nombre de séjours 
pourraient être compris entre 17 000 et 32 000. 
L’écart entre les 2 scénarios résultant du fort 
différentiel entre les taux de natalité. 
 
 
En 2015, le taux d’occupation est de 71%. Le scénario 1 projette un taux d’occupation, toute chose égale 
par ailleurs, de 119% en 2040 avec un capacitaire alors très déficitaire. A contrario, le scénario 2 projette 
un taux d’occupation de 65% et un capacitaire excédentaire. 
 

  2015 2020 2030 2040 

Scénario 1 

taux de recours régional 2015 

constant 

Taux de recours (‰) 29,61 29,61 29,61 29,61 

Nombre de jours potentiel 109 062 109 062 109 062 109 062 

Nombre de jours estimé 77 826 112 505 122 187 130 030 

Besoin en lits (+) / Excédent (-) -77 8 32 52 

Scénario 2 
taux de recours national 2015 

constant 

Taux de recours (‰) 16,2 16,2 16,2 16,2 

Nombre de jours potentiel 109 062 109 062 109 062 109 062 

Nombre de jours estimé 77 826 61 674 66 982 71 282 

Besoin en lits (+) / Excédent (-) -77 -117 -104 -93 

Source : PMSI MCO, projection INSEE 

 

Cependant, les projections démographiques de l’INSEE font valoir un accroissement de la population 
essentiellement dû au vieillissement de cette dernière avec une stabilité du nombre de naissance pour 
les prochaines années. 
 

III – SYNTHESE 

 

En considération des projections démographiques INSEE, et de la bonne répartition de l’offre de 
maternités avec une accessibilité acquise aux différents niveaux de spécialisation de ces dernières, il est 
proposé de ne pas créer de nouvelles implantations de gynécologie-obstétrique.  

 

 

 

 

 


